
Chambre des Beprésentants. 

SÉANCE DU !8 DÉCEMDI\E f 85~. 

Créclit 111·ovisoil·c de 3,383,774 francs à valoir sur le budget du Départe 
ment des Travaux Publics, 1•0111· l'exercice i 836 <•). ~-- 

RAPPORT 
FAIT, AU NOll DE LA SECTION CENTRALE (•), PAR M. DEM&N B'ATTENROBE, 

1\h:ssmuns, 

Le projet de budget des dépenses du Département des Travaux Publics a été 
présenté le 6 février dernier. 

L'administration prévoyant que le budget ne serait discuté qu'au commence 
ment de la session t 8~\J-J 8~6, avait fait pressentir, dans une note préliminaire 
au budget, que des modifications deviendraient indispensables. 

Ces prévisions se réalisent. Des modifications vous seront présentées ; et, comme 
il y a lieu de croire que le budget ne pourra pas être volé avant la fin de l'année, 
Je Gouvernement demande un crédit provisoire, destiné à pourvoir aux besoins du 
service, pendant les deux premi_ers mois de l'année. 

La section centrale vous propose l'adoption du projet de loi, à l'unanimité de ses 
membres présents, tout en exprimant le regret de ce que le chef du Département 
des Travaux Publics n'ait pas arrêté plus tôt la révision de son budget, de manière 
à ce qu'il pût être présenté dès l'ouverture de la session actuelle. 

La section centrale adopte le projet de loi, mais il est bien entendu, que l'ad 
ministration ne pourra disposer de ce crédit provisoire que pour créer des dépenses 
conformes au budget de l'année précédente et non des dépenses d'une nature 
nouvelle. 

Le Rapporteur} 
B011 DE MAN D'ATTENROOE. 

Le Président) 
Cn. ROUSSELLE. 

(') Projet de loi, n° u8. 
(') Lu section centrale, présidée par M. Rotrssm.t.e, était composée de MM. J>! Pnc1trA1,, 

111, lfAx• o'ATTENMDE, VAN RBNYNGUE, Loos, L,urn1N et Ve11lfEJRF.. 


